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dU .. nimti,luu. 

Lu "bODncment... aDDODCf. " rtcJaœ...Ont 

p .. )'ablu d'",""U, 

ANNONCES ET AVIS DIVER" 

1.& li,... ....... , . _..... _.......... , . .. ft. 
Alhunnnn " .. , •.• ,., ••• "., .••••.•••• 20 fr. 
La pafe , •.....• , .. , .• _... , •• ,. ,~", 11>0 «. 
Chaqne .alloue. r.'Petie: moitii ,,,il!:; m'\:oÎmum ... fI'. 

Co lard •••'aJ:tpliqulS l'a. au. Ulbl;auJ; ni aUl[ io~U!nlO.' 

f.ila. en nra.,i"•• phil petits ,,,a caUl[ du t~te d. 

Joum.t 

Pour iu· reelame., dom.lld... 10 tari! .péeial 


SOMMAIRE 

. 
PARTIE OFFIOIELLE 

ACTES 


6 septembre 

6 septembre 

6 septembre 

6 septembre ~ 

DU POUVOIR LOCAL 

N0 682tF. -  Arrêté fixant les taux 
de l'impôt personnel et Sur )a p0
pulation 
1947 

flottante 
. .' 

pour Pannée 
.... 45 

No 683iF.._ Arrêté fixant les taux 
de la 
1947 

taxe vicinale pour l'année .. ' , .... 45 
No 6S4jF. - Arrêté complétant et 

moditiant pour compter du 1er 
janvier 1947 les règles d'assiette 
des impô'ts sur les revenuS 46 

No 685fF. Arrêté relatif aux 
contributions 
cenees 

des patentes et lî~ 
47 

P&RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU' POUVOIR LOCAL 

Rillme fI•••1 ....... 1947 


lmpô/ personnel sur la populo/ioll flol/ante 

ARRETE No 682/F. du 6 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHr.VALtfR DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

CROIX Dl;: OUfRRE MEDAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs du Commiss.ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 d~cembre 1912 sur le 
des colonies et actes modificatifs subséquents; 

Vu Jes arrêtés 526 et 53,1 du 17 octobre 
tant l'impôt personnel et en fixant les taux 

Vu l~s arrêtés 527 et 535 du 17 octobre 
tant l'impôt sur la populatjon flottante et en 
pour 1945; 

régime financier 

fixant les 

1944 règlemen • 
pour 1945; 

19~4 règle men
taux 

Vu l'arrêté 645 du 17 novembre 19-15 fixant pour ~946 le 
tarif de l'impôt personneJ et de la population flottante; 

Le Conseil prIvé entendu le 6 septembre 1946; 
Sous réserve d'approbation du Gouverneur général de 

l'A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les tarifs de l'impôt peroon
nel et de l'impôt population flottante fixés pour l'an
né~ 1946 par arrêté MS/CD du 17 novembre 1945 
demeurent applicables pour l'année 1947. 

A!(T. -2. Le présent arrêté sera ~nregistré, rom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1946. 
J. Nouùl\v. 

Appr<;uvé par aTlN. général nO 5689 F/CD du 
31 décembre 1946. 

Taxe vicùra/e 

ARRETE N° 683 F. du 6 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlf1{ DE LA LtolON n'OONNfUR., 


CROlX DE OuERRE - MWA1LLe DE LA RtsrsTANCE. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog<>; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rept ésentatives; 

, 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et actes modificatifs subséquents; • 

Vu l'arrêté 532 du 17 octobre WH règlementant la taxe 
vitinalej 

Vu l'arrêté MS du 17 novembre 1945 fixant le tarif 
applicable pour 1911l; 

le Conseil privé entendu le 6 septembre 1946; 

Sous réserve d'approbation du Oouverneur général de 
l'A.o.F.; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux de la taxe vicinale 

fixés par l'arrêté 648 du 17 nO\'embre 1945 sont 
mo'difiés comme suit pour 1947 : , 

a) Hors catégorie 
Contribuables disposant d'un revenu supé

rieU[ à 15,000 ' 200 frs, 

b) Catégorie suPérieure 
Contribuables disposant d'un revenu supé- • 

rieur ou égal à 10,000 et inférieur ou égal 
à 15.000 ' • , . , . 150 frs. 

c) Catégorie ordinaire 
'Clontribuables disp()sant d'un revenu infé

rieur à 10,000 : 
Commune-mixte de Lomé 100 frs. 
Cercle de Lomé 80 
Cercle d'AnécbCT 70 
Cercle lÛt Centre,' 
SubÜiviskm d'Atakpamé 40
Subdivision de Ktouto à l'exception du can~ 

ton dé l'Agotimé . , . 80 
Canton de l'Agotimé 60
Cercle 'de 50kodé,' 
Subdivisions de Sokodé et lama-Kara .' 40
Subdivi~on de Bassari à l'exception des can

tons Konkombas 40 
Cantons Konkombas 30 
Cercle de Mang() à l'exception des cantons 

K011kombas " 40 
Cantons Konkombas 30 ~ 

d) Populalton Ilottante 
Pour l'ensemble du Territoire' 155-
ART, 2, - Lé présent' arrêté sera enn;gistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1946. 
J. NOUTAIlY, 

AI/Prouvé par arr~üf général no 5689 f ICO, du 
31 décem/Jre 1946, 

lm"", sur les revenus 

ARRETE No 684 f. du 6 septembre 1946, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHe:v.\UlR. De: LA LtotON D'HONN!UR., 


CROIX De OueRRe MeDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 
Vu le déeret du 23 ma" 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dé<:r~t du 3 janvier 1946 portant rêorganisation

ildmilÙ$trative dl.l territoire du Tog;o et cré.ttou d'assembléel 
fq>réllentatlW$ ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des co1onies et actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté 576 du 16 octobre 1941 et textes modificatifs; 
Vu l'arrêté 046 du 17 novembre 19-15 complétant et 

modifiant les règles d'assiette des impôts sur les. revenus~ 
Le Conseil privé entendu le 6 septembre 19.J6; 

_Sous rêserve d'approbation du Gouverneur général de 
l'A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'arrêté instituant les impôts 
6êdulaires -et l'impôt général sur le revenu et les 
textes modificatifs subséquents, en particulier l'arrêté 
646 du 17 novembre 1945, sont complétés et modi
fiés oomme suit: 

Le premier et le deuxième alinéas de l'article ,22 
sont modifiés CGmmc suit; 

Toute fracti()n du bénéfice imposable inférieure à 
1.000 francs est négligée, 

1\ est fait application du taux _général fixé à l'arti 
cle 65 ci-après: 

Toutefois pour les particuliers exerçant à leur nom 
et pour leur propre compte, la fraction du bénéfice 
imposable inférieure à 40,000 francs est exonérée, 
celle comprise entre 40.000 francs et 60,000 francs 
est oomptée pour moitié el' celle excédant 60.000 
frarrcs est comptée pour la totalité, 

Les trois premiers alinéas de l'article 32 sont modi
fiés QCTmme suit: 

Toute fraclion du revenU n'excédant pas LOOO 
francs est négligée. 

Il est fait application du taux général fixé à l'ar
ticle 65 ci-après: 

Toutefois pour les particuliers exerçant à leur nom 
et pour leur propre compte, la fraction du revenu 
imposable inférieure à 40,000 fran~ est exonérée, celle 
oomprise entre 40,000 francs et 60,000 francs est 
comptée pour moitié et celle excédant 60,000 francs 
est comptée pour la totalité. 

Les tmis premiers alinéas de l'article 46 sont modi
fiés c()mme suit: 

Pour le calcul de l'impôt toute fraction de revenu 
annuel n'excédant pas 1.000 francs est négligée. 

L'impôt ne porte que sur la fraction du revenu net 
annuel qui excède l:r somme de 60.000 francs. 

La fraction comprise entre 60,000 francs et 126.000 
francs est comptée pour 1/4, celle comprise entre 
126,000 francs et 200,000 francs pour la moitié et 
la partie ex6êdant 200,000 francs pour la totalité. 

Le troisième alinéa de l'ancien article 58 devenu 
l'article 66 'est modifié comme suit: 

le montant total des réductions sur cbaque impôt ne 
peut excéder 3.000 francs par enfant à charge. 
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